
	
	
	
	

«	Fapics	est	honoré	de	recevoir	UNITED	NATION	GLOBAL	COMPACT	FRANCE		
lors	de	son	congrès	afin	de	promouvoir	éthique	et	transparence	des	entreprises.		

Performance	économique	et	responsabilité	sociétale	sont	désormais	indissociables	:		
les	Supply	chain	managers	de	demain	doivent	intégrer	des	démarches	concrètes	de	RSE,		

et	ce,	quelle	que	soit	la	taille	des	entreprises	».	
	
Le	Global	Compact	des	Nations	Unies	rassemble	entreprises,	organisations,	agences	des	Nations	
Unies,	monde	du	travail	et	société	civile	autour	de	dix	principes	universellement	reconnus	pour	
construire	des	sociétés	plus	stables	et	inclusives.	
	
Cadre	d'engagement	volontaire,	référentiel	international,	plateforme	d'actions	et	d'échanges,	le	
Global	Compact	est	la	plus	large	initiative	mondiale	en	matière	de	responsabilité	sociétale	avec	plus	
de	12.000	participants	dans	170	pays.	
	
Relais	local	officiel	en	France,	le	Global	Compact	France	rassemble	plus	de	1200	entreprises	et	près	
de	100	organisations	à	but	non	lucratif.	Le	Global	Compact	France	offre	à	tous	types	d’entreprises	et	
d’organisations	à	but	non	lucratif	un	lieu	d’échange	stimulant	pour	initier,	développer	et	partager	
leurs	démarches	de	responsabilité	sociétale.		
	
A	l’occasion	du	Congrès	Fapics,	l’intervention	de	United	Union	Global	Compact	France	s’inscrit	dans	
l’actualité	et	fera	notamment	référence	à	la	loi	sur	le	devoir	de	vigilance	des	sociétés	mères	et	des	
entreprises	 donneuses	 d'ordre	 récemment	 adoptée	 en	 France	 et	 validée	 par	 le	 Conseil	
constitutionnel	le	23	mars	2017.	
	
QU’EST-CE	QUE	LA	LOI	SUR	LE	DEVOIR	DE	VIGILANCE	?		
	
Cette	loi	a	pour	objectif	de	remettre	le	respect	des	droits	humains	au	cœur	des	préoccupations	des	
multinationales.	Elle	concerne	les	sociétés	françaises	d’au	moins	5	000	salariés	en	France	et	celles	de	
plus	de	10	000	salariés	dans	l’Hexagone	ayant	leur	siège	social	ailleurs	dans	le	monde.	Ce	texte	a	été	
élaboré	en	réponse	à	différents	scandales	comme	 la	catastrophe	d’avril	2013	au	Bangladesh	où	un	
immeuble	–	 le	Rana	Plaza	–	 s’est	effondré,	entrainant	 la	mort	de	plus	de	1	000	salariés	ou	encore	
l’affaire	 du	 travail	 forcé	 sur	 les	 chantiers	 de	 la	 Coupe	 du	 monde	 au	 Qatar.	 Ces	 évènements	 ont	
provoqué	 une	 prise	 de	 conscience	 de	 l’Europe	 sur	 les	 conditions	 de	 travail	 des	 sous-traitants	 des	
grands	groupes	industriels	européens.	
	
	«	Global	Compact	France	vise	notamment	à	accompagner	les	grandes	sociétés	concernées	par	la	loi	
sur	 le	 devoir	 de	 vigilance	mais	 également	 les	 ETI	 et	 PME	 afin	 de	 les	 encourager	 à	 adopter	 des	
pratiques	responsables	plaçant	ainsi	la	RSE	comme	un	enjeux	clef	de	leur	supply	chain	».	
	

Ø Marine	LE	QUILLEUC,	Responsable	Administrative	et	Financière	au	Global	Compact	France	
Ø Anthony	RATIER,	Responsable	Droits	Humains	et	Objectifs	de	Développement	Durable	

interviendront	le	5/07	à	14.30	sur	le	thème	:		
	

«	Entreprises	et	RSE,	agir	tout	au	long	de	sa	chaîne	de	valeur.	»	
	
Site	internet	:	https://www.globalcompact-france.org/	


